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Erwägungen

E. 1
Le présent arrêté s’applique sur tout le territoire de la Confédération suisse, à l’exception
des cantons de Genève, Vaud et Valais.

E. 2
Des tirés à part de l’extension peuvent être obtenus auprès de OFCL, Diffusion
publications, 3003 Berne.

Convention collective de travail pour le secteur suisse de l’isolation. ACF 6637 c. les
travailleurs affectés principalement à des activités de planification tech- nique, d’étude de
projet ou de calcul ; d. les travailleurs au bénéfice d’un contrat de travail à durée déterminée
d’une durée maximale de trois mois dans un délai de 12 mois; e. les travailleurs à temps
partiel dont le taux d’occupation est inférieur à 40%.

E. 3
FF 1999 713–714, 2000 193, 2001 60, 2002 1585

Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses,
Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali
digitali Arrêté du Conseil fédéral étendant le champ d'application de la convention
collective de travail pour le secteur suisse de l'isolation In Bundesblatt Dans Feuille fédérale
In Foglio federale Jahr 2002 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft 45 Cahier Numero
Geschäftsnummer --- Numéro d'affaire Numero dell'oggetto Datum 12.11.2002 Date Data
Seite 6636-6637 Page Pagina Ref. No 10 126 743 Die elektronischen Daten der
Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das Schweizerische Bundesarchiv
übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie fédérale suisse ont été reprises
par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della Cancelleria federale svizzera sono
stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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